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Chambre des Ileprésentants. 

SÉANCE DU 24 JAN'VIEll fS/56. 

- 
Crédit sup111émenlaire •le fr. 3,648,618-20, an budget du Bépartemen! de 

la Guerre de l'exercice i Sa 6. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS' 

L'élévation considérable qui s'est produite, depuis i 8a4, sur les prix des 
denrées alimentaires, a obligé le Gouvernement à demander à la Législature, dès 
i8a4 et .en 183?>, des crédits supplémentaires destinés à majorer les allocations 
ordinaires du budget, devenues insuffisantes, par suite de la circonstance sus 
énoncée. 

L'exercice i8~6 se présente ·dans les mêmes conditions, la situation ne s'est 
pus améliorée et le Gouvernement se voit encore dans la nécessité de soumettre, 
aux Chambres législatives, une demande de crédits supplémentaires pour aug 
menter Jes allocations du budget, aux articles : Solde de l'infanterie, de l'artil 
lerie, du génie et de la gendarmerie; traitement des malades dans les établissements 
hospitaliers; pain et fourrages. 

Les développements des motifs qui justifient Ia nécessité et l'importance des 
crédits supplémentaires demandés, dont la somme totale s'élève à fr. 5,648,6{ 8-20, 
se trouvent consignés dans des notes séparées, établies par article du budget et 
annexées au présent exposé. 

En conséquence, j'ai l'honneur de soumettre à 1a Législature, le projet de loi 
ci-joint, ayant pour objet d'accorder au Département de la Guerre, un crédit 
supplémentaire de trois millions six cent quarante-huit mille six cent dix-huit 
francs vingt centimes, et nous V?US prions, Messieurs, d'en faire Je sujet de vos 
plus prochaines délibérations. 

Le JJJinistre de la Guerre) 
GREINDL, 
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PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD, llo1 DES BELGES, 
A tous présents et à venir, salut. 

Sur la proposition de Nos Ministres de la Guerre et des 
Finances. 

Nous AVONS ARR2TÊ ET ARRÊTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre des 
Finances : 

An·ricLE PREMIER, 

Le budget de la Guerre pour l'exercice 18?S6 est augmenté 
de la somme de trois millions six cent quarante-huit mille six 
cent dix-huit francs vingt centimes (fr. 5,648,618-20), a ré 
partir sur les articles suivants : 
AnT. 6. État-major général, litt. D. 

7. - des places, litt. E . • 
8. Intendance militaire, litt. B . 
9. Service <le santé, litt. B 

10. Nourriture et habillement des ma- 
lades • . • . 

12. Traitement et solde de l'infanterie, 
litt. A et B. . 

1 +. Traitement et solde de l'artillerie, 
litt . .d et B. 

1.2,s22 ,, 
ts,675 ., 
2,740 " 
tl49 :, 

Hi6,948 

497,661 t8 

42,597 44 
115. Traitement et solde du génie , 

litt. A et JJ. • 
22. Pain . 
23. Fourrages . 
3+. Traitement et solde de la gendar 

merie, tilt • ./ et B 

16,?579 80 
. • 1,517,692 42 

1,267,040 76 

298,?509 60 

Total, fr. 5,648,618 20 

ART. 2. 
Ce crédit sera couvert au moyen d'une émission de bons du 

trésor. 
Anr. 3. 

La présente loi sera obH_gatoire le lendemain de sa publica 
tion. 

Donné à Laeken, Je 22janvier 18?:>6. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la Guerre, 
GREl!ŒL. 

Le Ministre des Finances, 
~hRClEll, 
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Uelevé des crédits supplémenlalres demandés pour l'ererelee i 806 • 

• 
OIVISIOII CRÉDITS CRÉDITS TOTAL 

BU BUDGET. 

LIBELLt DES ARTICLES. AUOUIÏS 817PPLIÎIU!ITAIRIS PAIi. AII.TICLE 
;! :i .:::, 

4'0' a1111GET. DEM.UIDU. eu 8UDGET. ·=- i ..• .., ...• 

. 
JI 6 Traitement Île l'état-major général ..•..... 770,21& 10 42,822 " 815,036 1 

- 7 - - des provinces et 
des places .... 287,4-16 20 !S,675 " 205,089 ~ 

- 8 - du service de l'intendance .••.. HS0,748 ISO 2,U:S ~ HS3,495 ~ 

Ill 9 - - de santé des hêpitnux. 217,936 76 ~,W ~ 2f8,'81î 'j 

- 10 Nourriture et hobillemcot des malades ; en- 
treticn des hôpitaux ••..•......•.•••.•. 627,792 " H.16,0->8 )) 784,740 

IV 12 Traitement et solde de l'infanterie .•....... li,881,HSO " 497,661 i8 f2,578,8H : 

- H - - de l'artillerie ......••.. 2,9:19,0llO " 42,597 U 5,001 ,'47 , 

- Hl - - du génie •........•.•.. 70i,800 " t6,ij79 80 811,379 • 

VIII 22 Pain .•...•.•...•.....•...••......•.... · 1,916,643 tl2 t,5:17,692 4-2 5,234,55!1 ' 

- 23 Fourrages en nature .•.•..•.•......•...• 5,02ii,000 ~ t,267,04() 76 4,202,040 

XII 54 Traitement el solde de la gendarmerie .• ,,. 1,839,~ D 298,1109 60 2,138,009 

4 

6 

60 
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DEMAlU)E DE CRÉDITS SIJPPLÉMEl1Ti\lRES. 

CHAPITRE IL 

ART. 6. - État-major yénérc,l. 

Litt. /). Indemnité de fourrages. 

Pour supplément d'indemnité de fourrages, à raison de ~O cen- 
times par journée, soit pour 8:5,644 journées figurant au budget. . fr. 421822 

Nota. - Les motifs de l'augmentation sont déduits à l'art. 25. (Fourrages en 
nature.) 

~ 

A 11T. 7. - État-major des provinces et des places. 

Litt. E. Indemnité de fourrages. 

Pour supplément d'indemnité de fourrages, à raison de ~O centimes 
par journée, soit pour 11,546 journées figurant au budget . . . fr. ~,675 

Nota. - Les motifs de l'augmentation sont déduits it l'art. 25. (Pourrages eu 
nature.) --- 

AaT. 8. - Intendance militaire: 

Liu. B. Indemnité de fourrages. 

Pour supplément d'indemnité de fourrages, à raison de ?>O centimes 
par journée, soit pour f5 ,490 journées figurant au budget . fr. 2,74~ 

Nota. - Les motifs de l'augmentation sont déduits à l'art. 25. (Fou1·rages e11 
nature.y - 

CHAPITRE III. 

AnT. 9. - Service de santé des hôpitaux. 

Litt. B. Indemnité de fourrages. 

Pour supplément d'indemnité de fourrages, à raison de oO centimes 
par journée, soit pour i ,098 journées, figurant au budget. • . • fr. iJ4!l 

Nota. Les motifs de l'augmentation sont déduits à l'arl. 23. ( Fourrages en 
nature.) 
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AnT. 10. - Nmn·1·iturn el habillement des »uüade«, entretien des ltôpitaux. 

Allocation supplémentaire pour traitement de malades, à raison de 
22 centimes par journée de traitement, soit pour 7i5,400 journées, 
figurant au budget. . . . . . . . • • . . fr. i 56,948 
Nota. Le prix de la journée de traitement et d'entretien des militaires malades 

dans les hôpitaux et les infirmeries militaires, a été calculé au budget de f 8?>6, 
à raison de 88 centimes. Cc taux qui, dans les temps ordinaires, a pu suffire aux 
besoins des établissements sanitaires, est aujourd'hui, par suite des prix élevés 
des subsistances, inférieur au prix de revient de la journée d'entretien, lequel 
s'élève, en moyenne, à fr. 1-10; savoir : 

Frais de nourriture • • . . . 
de blanchissage du linge. 
d'entretien cl de renouvellement du linge 
ment. 

. fr. )) 74 87 

Ot., 75 . )) a 
et objets d'habille- 

d'entretien cl de renouvellement du mobilier 
divers, pour le service de l'établissement. 

Total 

» H O!f 

)) 14 :?.I 

)) 04 09 

. . fr. f 09 99 

Comme il est impossible de prévoir une modification sensible clans la cause 
qui a élevé le prix de la journée de traitement, il y a Heu de porter l'allocation 
pour i8~6 à fr. i-10 au lieu de fr. 0-881 soit une augmentatiou Ile 22 centimes 
par journée. 

CHAPITRE IV. 

ART. 12. - Tvuitememen: cl solde de l'infémterie. 

Litt. A. Pour supplément de solde à allouer aux caporaux, tambours, clairons 
('l soldats, savoir : 

i 1019,800 journées de caporal, à 4 centimes . fr. 401765 iO 
520,Sm, - de tambour, clairon et enfants 

de troupe, à o centimes. . 16,04:f 7a 
61685,Hm - de soldat et d'élève-tambour ou 

clairon, à 6 centimes. • • 400,989 >> 

A ajouter 1 
/36; pour l'année bissextile . 4tj7,795 9!'1 

1,2f>4 25 

Litt. B. Indemnité de fourrages : 
Pour supplément d'indemnité de fourrages, à raison de 50 cen- 

times par journée, soit, pour 77,226 journées figurant nu budget . 58,6t 5 » 

Total. . fr. 497,66i f8 
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Nota. - Les motifs qui ont obligé le Gouvernement à demander une augmen 
tation sur la solde des caporaux, tambours, clairons et soldats de l'infanterie, ont 
été donnés à l'appui d'une demande de même nature, faite en i8tm. 

. . 
Pour l'augmentation sur l'indemnité de fourrages, les inotifs sont déduits à· 

l'art. 25 1 Fourrages en nature). 

AnT. 14. - Traitement et solde de l'artille,·ie. 

Litt. //. Pour supplément de solde à accorder aux hommes non gradés des 
régiments d'artillerie et des compagnies spéciales, savoir : 

26,280 journées de pontonniers de 2c classe, à 
5 centimes . . . . . . fr. 788 ,W 

!5t,,780 journées de canonnier de 1re classe des batte 
ries montées et de siégc et de la compa 
gnie d'ouvriers-armuriers, et de canonnier 
de 2° classe de la compagnie d'ouvriers- 
d'artillerie, à 4 centimes . . !; ,-1,51 20 

604,440 journées de canonnier de 2c classe des batte 
ries montées et de siégc et de la compa 
gnie d'ou vriers-arrnu ri ers, et de canonnier 
de 5e classe de la compagnie d'ouvriers- 
d'artillerie, à ü centimes . . 50,222 ,> 

56,441 60 
A ajouter 1/J6s pour l'année bissextile . . . 99 84 

56,~41 44. 

Litt. B. Indemnité de fourrages : 

Pour supplément d'indemnité de fourrages, à raison de rm cen- 
times par journée, soit, pour 1 ! ,712 journées, figurant au budget . 0,806 >> 

Total . . fr. 42~597 44 

Nota. - Les motifs qui ont obligé le Gouvernement à demander une augmen 
tation sur la solde des hommes non gradés de l'artillerie, ont été donnés à l'appui 
d'une demande de même nature, faite en 18a!>. 
Pour l'augmentation sur l'indemnité de fourrages, les motifs sont déduits ù 

l'art. 25 (Fourrages en natu1·e). 
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ART. HL - Traitement el solde du génie. 

litt. A. Pour supplément de solde à allouer aux tambours et 
aux sapeurs-mineurs de 1re et de 211 classe; savoir : 

7,500 journées de tambours, à 4 centimes. . fr. 292 11 • 

76,6n0 - de sapeurs-mineurs de ire classe, 
à 4 centimes . . fr. 5,066 i) 

i.45,080 - de sapeur-mineurs de 2e classe, 
à ~ centimes . . . fr. 7,HH » 

fr. i0,fH2 >) 

. fr. 28 80 à ajouter 1
/365 pour l'année bissextile. 

Litt. B. Indemnité de fourrages. 
Pour supplément d'indemnité de fourrages, à raison de ~O centi- 

mes par journée, soit pour 12,078 journées figurant au Budget. fr. 6,059 1> 

Total. . fr. Hi,l579 80 

Nota. - Les motifs qui ont obligé le Gouvernement ~) demander une augmen 
tation sur la solde des tambours et des sapeurs-mineurs du régiment du génie, 
ont été donnés à l'appui d'une demande de même nature faite en 181'>~. 

Pour l'augmentation sur l'indemnité de fourrages, les motifs sont déduits à 
l'art. ~5 (Fourrages en nature). 

CHAPITRE vm. 
AnT. 22. - Pain. 

Allocation supplémentaire à raison de i 1 centimes par ration, 
soit pour H,9791022 rations figurant au Budget. . fr. -1,5{7,692 42 

Nota. - Les 100 kilogrammes de froment coûtent aujourd'hui au 
moins . . • . • . . . . . . • . fr. ~n ,.. 
iJs donnent, en moyenne, 194 rations de pain dont les frais de manu- 
tation s'élèvent à . • 2 1r 

Total pour i 94 rations . 
ou 27 centimes pour la ration de 3/4 de kilogramme. 

La ration de pain n'est portée au budget qu'au taux de i 6 centimes, ou 
à 11 centimes de moins que le prix coûtant. 

Le nombre de rations nécessaire d'après l'effectif étant de i 1,979,022, il y a à 
demander une augmentation de fr. 1 :517 ,692-42. 

- . fr. ~2 )1. 
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AaT. 23. - Fourrages en nature. 

Allocation supplémentaire, à raison de 50 centimes par ration 
forte, et 47 centimes par ration légère ; soit pour ; 

i ,58~,676 rations fortes, à ?$0 centimes . 
·l ,22!, 708 - légères, à 47 centimes. 

. fr. 692,858 » 

!$7 4,202- 76 
Total. . 

Nota. A la suite de la mise en adjudication du service des fourrages, le Gou 
vernement n'a pu adjuger à des entrepreneurs que le service de six :provinces, 
savoir : Luxembourg, Liége, Limbourg, Namur, Hainaut et Flandre occidentale. 
Il s'est vu obligé, eu égard aux prétentions trop élevées des soumissionnaires, de 
continuer le service en régie dans les proviuees d'Anvers et de la Flandre orientale 
et d'y ajouter la province de Brabant. 

Oc tout temps, Je prix de revient de la ration de fourrages, dans les trois pro 
vinces où le service doit se faire en régie, a été à peu près égal à celui de la pro 
vince de Hainaut. En prenant pour base ers prix, ainsi que ceux auxquels les 
fourrages ont été adjugés dans les autres provinces, on obtient un prix moyen de 
fr. 1-7!'.S par ration forte, el de fr. i-~7 par ration légère. Or, les fourrages sont 
calculés, au bndgctdci8a6, à fr. i-2?$ la ration forte, et fr. i-10 la ration légère, 
cc qui donne une différence, en moins, de ~O centimes par ration forte, et de 
47 centimes par ration légère. 

Le nombre des rations qui seront nécessaires, en raison de l'effectif des chevaux, 
s'élève à : 

1,58~1676 fortes, soit, à vO centimes d'augmentation . . fr. 
i ,221 ,708 légères, - 47 
Le montant du crédit supplémentaire s'élèvera donc à. . fr. 

69!,838 )). 
~74,202 76 

1,267,040 76 

Pour le même motif, on a dû demander une augmentation de 50 centimes par 
jour sur l'indemnité de fourrages, allouée aux officiers montés du corps d'état 
major (art. 6), de l'étal· major des provinces et des places (art. 7), de l'inten 
dance militaire (art. 8), du service de santé (an. 9), tic l'infanterie (art. 12), de 
l'état-major de l'anitlerie (art. 14), de l'étal-major du génie (art. H5)~ des offi 
ciers, sous-officiers t:l gendarmes montés du corps de la gendarmerie (art. 54). 

Contrairement à cc qui a été dit plus haut, l'indemnité destinée aux gendarmes 
montés, qui sc trouvent en station dans les communes rurales, ne s'élèvera, avec 
l'augmeutation de ~O centimes, demandée supplémentairement, qu'à fr. f-tm, 
bien qu'ils aient droit à la ration forte; mais il est à remarquer que les hommes 
de la gendarmerie qui se trouvent dons cette position, se procurent eux-mêmes 
)es fourrages et parviennent à les acheter sur les lieux à des prix moins. élevés, 
parce qu'ils les reçoivent de la première main et que les marchands qui les leur 
fournissent son! exempts de droits d'octroi et des frais nombreux auxquels sont 
soumis les autres entrepreneurs de fourrages; pour ces motifs, le taux ordinaire 
de l'indemnité n'est porté au budget qu'à fr. t-Otî, au lieu de fr. i-2o payés aux 
officiers montés, 
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CHAPITRE XII. 

ART. 54. - Traitement et solde de lagendarme>·ie. 

Litt. A. Pour supplément de solde à allouer aux sous-officiers, brigadiers et 
gendarmes du corps de la gendarmerie, à raison de 20 centimes par homme et 
par jour; savoir : 

Adjudants sous-officiers . 
Maréchaux -des-logis chefs. 
Maréchaux-des-logis 
Brigadiers . 
Gendarmes. 

Total. 

~ ,098 journées . 
5,294 » 

. 26,552 n 

~8,194 » 

. 426,590 » 

. ?Hts,528 journées à 20 cent. fr. J03,06a-60 

Litt. B. Fourrages. • 

Supplément d'indemnité représentative pour les 
officiers, à raison de ~O centimes pnr journée, soit 
pour 2i,960journéesfigurantau budget. . . fr. f0,980 » 

Allocation supplémentaire pour les rations en 
nature des chevaux des sous-officiers et gendarmes 
stationnés dans les villes de garnison où le service 
des fourrages se fait par entreprise, à raison de 50 
centimes par ration, soit pour 87,840 rations figu- 
rant au budget. . . . . . . . 43,920 » 

Supplément d'indemnité représentative pour ceux 
qui se trouvent en station dans les communes rurales 
l voir Je dernier § de la note jointe à l'art. 25) 
(Foin-rages en nature), à raison de rm centimes par 
journée, soit pour 28! ,088 journées figurant au 
budget. . . . . . . . !40,a44 » 

19~,444 » 

Total. . fr. 298,t>09-60 

Nota. Les motifs de l'augmentation de solde demandée pour la gendarmerie 
sont les mêmes que pour les autres armes. 

Pour l'augmentation sur les fourrages, les motifs sont déduits à l'art. 23 
(Fourrages en natute). 

----- 


